
Lundi 
08/10 

17h30 Messe à la chapelle sainte Chrétienne 
               am Albert RICHARD. 

Mardi 
09/10 

14h30 Mouvement chrétiens des retraités, au presbytère: 
                                                          La famille d'où je viens. 
18h30 Messe à la chapelle saint Clément 
               ip pour l'Église, en ces temps difficiles (abus sexuels, de pouvoir, de conscience), 
               am Maria EHRISMANN, Famille CHARLIER-WATRIN. 

Mer. 
10/10 

17h30 Messe à la chapelle sainte Chrétienne 
                am Jean-Marie ORY. 

Vend. 
12/10 

18h30 Messe à la chapelle saint Clément 
               am Jean-Marie PIRUS, prêtre, Ahmed AZIZO, journaliste tué en Syrie ( 2 mois), 
               Samaan SHEHATA, prêtre assassiné en Égypte ( 1 an). 

Sam. 
13/10 

11h00 Messe à la chapelle sainte Chrétienne 
               pour les chrétiens menacés par le gouvernement kurde auto-proclamé. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                                      28e DIMANCHE  
                                                                                  TEMPS ORDINAIRE 
 

                                                                                               OUVERTURE DE LA 
                                                                                   SEMAINE MISSIONNAIRE MONDIALE 

 
 

Sam. 
13/10 

18h30 Messe à l'église saint Vincent de Paul 
                 am Roger, Ferdinand et Berthe FAUST, Marie-José GOENNER,  
                 Robert MICHOT, Hélène BEHR. 

Dim. 
14/10 

10h30 Liturgie de la Parole, chapelle saint Clément. 
10h30 Messe à l'église saint Fiacre  
                 en l'honneur des saints Jean-Baptiste MONTINI et Oscar ROMERO, 

                 pour nos familles, aux intentions de la paroisse saint Fiacre, 
                 am Paul FORËT, Famille LEGENDRE. 

12h00 Repas paroissial, au foyer Soleil d'automne. 

Lundi 
15/10 

17h30 Messe à la chapelle sainte Chrétienne 
               ip pour l'Église, en ces temps difficiles (abus sexuels, de pouvoir, de conscience). 

Mardi 
16/10 

18h30 Messe à la chapelle saint Clément 
               am Maria EHRISMANN, Georges NASSOY, prêtre, 

               Moustapha SALAMA, journaliste tué en Syrie ( 3 mois). 

20h30 Formation, au presbytère: Le contexte de la Résurrection. 

Mer. 
17/10 

17h00 Chapelet pour les chrétiens persécutés 
           avec Aide à l'Église en Détresse, chapelle sainte Chrétienne. 
 

17h15 Rassemblement au pont saint Georges,  
           Journée internationale pour l'élimination de la pauvreté. 
 

17h30 Messe à la chapelle sainte Chrétienne 
                am Jean-Philippe MAIRE. 

Jeudi 
18/10 

20h30 Rencontre avec les catéchumènes adultes, au presbytère. 

Vend. 
19/10 

18h30 Messe à la chapelle saint Clément 
                pour les chrétiens du Népal menacés par le gouvernement hindou, 
                am Jean-Baptiste SÈBE, prêtre ( 1 mois). 

Sam. 
20/10 

10h00 Conseil de fabrique saint Vincent de Paul, au presbytère. 
11h00 Messe à la chapelle sainte Chrétienne. 

 
 

 
 
 
 
 

                                                           29e DIMANCHE 
                                                          TEMPS ORDINAIRE 

 

                                                                                                                                   CONCLUSION DE LA 
                                                                                            SEMAINE MISSIONNAIRE MONDIALE 
                                                                                                       Offrande pour les missions 

 

 

Sam. 
20/10 

18h30 Messe à l'église saint Vincent de Paul  
                 am Joey LANA, journaliste tué aux Philippines ( 3 mois), 
                 Marie-Madeleine WITTMEYER, Famille GAGNON-FRICK, 

                 Famille GRASMUCK-PEIFFER, Famille KINTZIG-GELTZ. 

Dim. 
21/10 

10h30 Liturgie de la Parole, chapelle saint Clément. 
10h30 Messe à l'église saint Fiacre 
                 pour Jacqueline (malade) et sa famille, 
                 am Armand RIEDINGER, Conception dos SANTOS, François SCHULER, 

                 Paul FORÊT, Mohammed AKHTAR, journaliste tué en Afghanistan ( 3 mois). 

11h30 Rencontre avec Paul NADÉ et Florian RUDZINSKI  

                                             & verre de la fraternité. 

  

 Le pape François demande, en ce 
mois d'octobre, un plus grand effort de priè-
re personnelle et communautaire. Il nous 
invite à prier le chapelet en demandant à 
Marie de rester présente à l'Église en ces 
temps de crise où la révélation des abus 
sexuels, de pouvoir et de conscience de la 
part des clercs, religieux et laïcs, provo-
quent des divisions internes.  
 

    Sous ta protection, 

     nous nous réfugions, 
     sainte Mère de Dieu. 
 

     Entends nos prières 
     alors que nous sommes dans l'épreuve. 
 

     Délivre-nous de tous dangers, 
     Mère glorieuse et bénie. 
    

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTÉ DE PAROISSES DE METZ SABLON 
87 RUE DE LA CHAPELLE 57000 METZ 

 03 87 63 53 49 - www.paroisse-du-sablon.fr 
  

Accueil: Lundi 10 à 12 h - Jeudi & Vendredi 15 à 18 h 

n° 89 - du 8 au 21 octobre 2018  

 

LA JOIE DE L'ÉVANGILE 
 

 Jésus ne dit pas aux apôtres de former un groupe exclusif, un groupe d'élite. 
Jésus dit: Allez donc, de toutes les nations faites des disciples (Mt 28, 19). 
 

      Evangelii Gaudium n° 113 
 

 En vertu du baptême reçu, chaque membre du peuple de Dieu est devenu 
disciple missionnaire. Chaque baptisé, quelle que soit sa fonction dans l'Église et le 
niveau d'instruction de sa foi, est un sujet actif de l'évangélisation. La nouvelle 
évangélisation doit impliquer que chaque baptisé soit protagoniste d'une façon 
nouvelle. Cette conviction se transforme en un appel adressé à chaque chrétien, pour 
que personne ne renonce à son engagement pour l'évangélisation, car s'il a vraiment 
fait l'expérience de l'amour de Dieu qui le sauve, il n'a pas besoin de beaucoup de 
temps de préparation pour aller l'annoncer, il ne peut pas attendre d'avoir reçu 
beaucoup de leçons ou de longues instructions. Tout chrétien est missionnaire dans 
la mesure où il a rencontré l'amour de Dieu en Jésus Christ; nous ne disons plus que 
nous sommes disciples et missionnaires, mais toujours que nous sommes disciples-
missionnaires. 
      Evangelii Gaudium n° 120 
 

 

 

PAUL NADÉ 
 

     Sourd de naissance, il a approfondi 
ses connaissances artistiques auprès 
de Jean-Pierre Malaussena (grand prix 
de Rome).  
 

     Ce sablonnais modèle, sculpte et 
travaille tout d'abord l'argile; après des 
années d'observations et de recher-
ches, la résine est arrivée comme une 
évidence dans sa démarche créatrice. 
 

     On peut découvrir ses productions 
chez Martin Sauvage: 
 

galerie-martinsauvage.com/oeuvres-
de-paul-nade 

FLORIAN RUDZINSKI 
 

     Après des études de lettres et d'arts 
plastiques, le bibliothécaire qu'est cet 
homme de quarante ans, consacre ses 
loisirs à ses deux enfants et à la réali-
sation de collages et tableaux sur bé-
ton ou carrelage.  
     Auteur d'histoires pour enfants, ses 
écrits sont publiés par Bayard Presse et 
son premier album: Dans le bidon de 
maman est paru en 2007 chez Alice 
Éditions. 
     Ses tableaux volontairement mini-
malistes explorent la représentation de 
la femme et de la mère; quant à ses 
écrits pour enfants, c'est l'humour et la 
fantaisie qui y dominent. 
     Ce sablonnais de contact facile peut 
être joint au 06 95 29 18 15  
et son site vaut une visite: 
 

florian-rudzinski.com 

LE SABLON DES ARTISTES 
 

Paul NADÉ et Florian RUDZINSKI 
exposent leurs œuvres 
à l'église saint Fiacre 

du 14 octobre au 4 novembre. 
 

Rencontre avec les artistes, 
le dimanche 21 octobre à 11h30, 

autour d'un verre de l'amitié. 

 
JOURNÉE MONDIALE POUR 

L'ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ 
 

Mercredi 17 octobre 2018 
 

De la déclaration à l'action 
 

Le thème fait référence à la déclaration 
universelle des droits de l'Homme, pro-
clamée le 10 décembre 1948, il y a 70 
ans cette année. 
 

17h15 Pont saint Georges, quai Félix 
Maréchal - quai du Rempart, autour   
de la Dalle des victimes de la misè-
re, lecture d'articles de la déclaration 
universelle des droits de l'Homme. 
 

Marche jusqu'à l'Hôtel de Ville. 
 

18h30 Mairie de Metz, présentation par 
les associations de leur combat pour 

défendre les droits humains. 

DÉCLARATION UNIVERSELLE DES 

DROITS DE L'HOMME  
EN VOCABULAIRE FONDAMENTAL 

d'après Léonard MASSARENTI 
 
 

Article 1: Quand les êtres humains 
naissent, ils sont libres et doivent être 
traités de la même manière, pour tout. 
Ils doivent agir envers les autres com-
me pour leurs frères. 
 

Article 2: Quelles que soient les lois ou 
les idées de son pays, chacun, homme 
et femme, a le droit d'utiliser ou de 
profiter de tout ce qui est écrit dans 
cette déclaration, même si:  
    -il ne parle pas ta langue, 
    -il n'a pas ta couleur de peau, 
    -il ne pense pas comme toi, 
    -il n'a pas ta religion, 
    -il est pauvre ou riche, 
    -il n'est pas de ton pays. 
 

Article 3: Tu as droit à la vie. On doit 
donc te donner les moyens de vivre en 
sécurité et libre. 
 

Article 4: Personne n'a le droit de te 
prendre comme esclave et tu ne peux 
prendre personne comme esclave. 
 

Article 5: Personne n'a le droit de te 
torturer, c’est-à-dire de te faire mal, et 
tu ne peux torturer personne. 
 

Article 6: Tu dois être protégé de la 
même manière, partout, et comme tout 
le monde. 
 

Article 7: La loi est la même pour tout 
le monde: elle doit être appliquée de la 
même manière pour tous; on ne peut 
pas protéger les uns et pas les autres. 
 

Article 8: Tu peux demander la protec-
tion de la justice lorsque la loi n'est pas 
respectée. 
 

Article 9: On n'a pas le droit de te met-
tre en prison, de t'y garder, de te renvo-
yer de ton pays sans raison ou décision 
de justice. 
 

Article 10: Si tu dois être jugé, ce doit 
être publiquement. Ceux qui te jugeront 
devront être libres de toute influence et 
devront, quoi qu'il arrive, faire respecter 
la loi. 

Suite feuille paroissiale n° 90 

 

 


